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(54) Mouvement horloger comportant un dispositif à force constante

(57) La présente invention concerne un mouvement
horloger comportant un dispositif à force constante, com-
prenant un ressort-spiral (18), et un rouage présentant
une première chaîne cinématique (4, 5, 6, 8) agencée
pour relier une source d’énergie principale (1) à une pre-
mière extrémité du ressort-spiral, et une seconde chaîne
cinématique (10, 12, 13, 14, 16) pour relier une base de
temps à une seconde extrémité du ressort-spiral. Le
mouvement est caractérisé par le fait que l’une ou l’autre
des première et seconde chaînes cinématiques compor-

te un mobile d’ajustement (9) comprenant des premier
et second organes (10, 20) reliés l’un à l’autre par une
friction telle qu’une rotation de l’un entraîne l’autre lors
du fonctionnement courant du mouvement horloger, et
par le fait que l’un de ces organes est un organe d’ajus-
tement (20) présentant au moins une surface d’appui (41)
agencée de telle manière qu’il est possible d’agir sur elle
pour faire tourner l’organe d’ajustement sans faire tour-
ner l’autre organe (10), du fait de la friction, afin d’ajuster
l’état de charge du ressort-spiral.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un mouvement
horloger comportant un dispositif à force constante, com-
prenant un ressort-spiral, et un rouage présentant une
première chaîne cinématique agencée pour relier une
source d’énergie principale à une première extrémité du
ressort-spiral, et une seconde chaîne cinématique pour
relier une base de temps à une seconde extrémité du
ressort-spiral.

Etat de la technique

[0002] De nombreux mouvements horlogers compor-
tant des dispositifs à force constante, du type mentionné
ci-dessus, ont été décrits depuis longtemps.
[0003] A titre d’exemple, le brevet US 1,237,216, dé-
livré en 1917, décrit un mouvement horloger comportant
un ressort de barillet primaire, de réserve de marche im-
portante, et un ressort de barillet secondaire, de réserve
de marche plus faible, le dernier présentant l’avantage
de délivrer un couple sensiblement constant tout au long
de son développement. Ainsi, le ressort secondaire est
mis à profit pour alimenter une base de temps en énergie
tandis que le ressort primaire permet de recharger pé-
riodiquement le ressort secondaire, sans que les varia-
tions du couple délivré qu’il présente en fonction de son
état de charge ne perturbent la marche de la base de
temps. Un mécanisme de commande entraîné à partir
du rouage du mouvement permet de contrôler la libéra-
tion périodique d’une extrémité du ressort secondaire
pour permettre de recharger ce dernier.
[0004] Quelques dizaines d’années plus tard, des
mouvements de ce type ont été adaptés pour être utilisés
dans des montres de poche ou dans des montres bra-
celet.
[0005] Ces mouvements de petites dimensions sont
complexes et donc délicats à assembler. En particulier,
l’amplitude des oscillations de l’oscillateur mécanique,
critique pour la précision de marche du mouvement, est
difficile à ajuster, d’autant qu’elle dépend de l’état de
charge du ressort secondaire. Ainsi, le réglage de la mar-
che, qui est délicat, doit être effectué par le constructeur
horloger au moment de l’assemblage du mouvement,
notamment par ajustement de l’état de charge initial du
ressort secondaire. Lorsque l’opération doit être réalisée
plus tard, dans le cadre du service après-vente, elle pré-
sente à nouveau la même complexité.
[0006] Le brevet CH 19839, délivré le 4 août 1899,
avait déjà présenté ce problème et proposé une solution.
Il était prévu de munir d’une pluralité de trous la roue
portant une extrémité du ressort secondaire. Ainsi, en
disposant l’extrémité du ressort secondaire dans un trou
ou dans un autre, il était possible de faire varier son état
de charge.
[0007] Toutefois, l’ajustement de l’état de charge du

ressort secondaire au moyen de ce mécanisme reste
périlleux, en particulier lorsque le mouvement fonction-
ne.
[0008] Après plusieurs décennies d’oubli à la fin du
20ème siècle, les dispositifs à force constante semblent
à nouveau présenter un certain intérêt pour de presti-
gieuses manufactures horlogères.
[0009] Ainsi, par exemple, le brevet US 7,293,912 B2
a été délivré le 13 novembre 2007 au nom de la société
Lange Uhren GmbH. Toutefois, il est notable que ce dis-
positif à force constante, bien que de construction com-
plexe, ne propose pas de moyen permettant de procéder
aisément à un ajustement de l’état de charge du ressort
secondaire.

Divulgation de l’invention

[0010] La présente invention a pour but principal de
proposer un mouvement horloger comportant un dispo-
sitif à force constante de construction simple, limitant
autant que possible les perturbations liées à son fonc-
tionnement qui pourraient influencer la marche de la base
de temps du mouvement et, dont l’état de charge du res-
sort secondaire peut être ajusté de manière précise et
simple.
[0011] A cet effet, le mécanisme selon l’invention ré-
pond aux caractéristiques énoncées plus haut et est ca-
ractérisé par le fait que l’une ou l’autre des première et
seconde chaînes cinématiques comporte un mobile
d’ajustement comprenant des premier et second orga-
nes reliés l’un à l’autre par une friction telle qu’une rota-
tion de l’un entraîne l’autre lors du fonctionnement cou-
rant du mouvement horloger. En outre, l’un de ces orga-
nes est un organe d’ajustement présentant au moins une
surface d’appui agencée de telle manière qu’il est pos-
sible d’agir sur elle pour faire tourner l’organe d’ajuste-
ment sans faire tourner l’autre organe, du fait de la fric-
tion, afin d’ajuster l’état de charge du ressort-spiral.
[0012] Grâce aux caractéristiques de l’invention citées
ci-dessus, l’horloger peut intervenir sur le mouvement
pour procéder à un réglage de l’état de charge du ressort-
spiral relativement facilement, même lorsque le mouve-
ment fonctionne. En effet, contrairement aux mécanis-
mes connus de l’état de la technique, il n’est pas néces-
saire de démonter quelque élément du mouvement que
ce soit pour procéder au réglage de l’état de charge du
ressort-spiral.
[0013] De manière préférée, le mouvement horloger
selon l’invention est tel que le mobile d’ajustement com-
prend
un arbre principal relié cinématiquement à la source
d’énergie principale,
une roue d’arrêt solidaire en rotation de cet arbre et por-
tant un élément de fixation solidaire de la première ex-
trémité du ressort-spiral,
l’organe d’ajustement, présentant la forme d’un arbre
monté coaxial et libre en rotation par rapport à l’arbre
principal et présentant un élément de fixation de la se-

1 2 



EP 2 166 419 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

conde extrémité du ressort-spiral,
le second organe, présentant la forme d’une roue d’en-
traînement montée à friction sur l’organe d’ajustement
et reliée cinématiquement à la base de temps.
[0014] Préférablement, le mobile d’ajustement peut
remplir la fonction de mobile de moyenne du mouvement.
[0015] En outre, il est avantageusement prévu que le
mouvement comporte un dispositif d’arrêt agencé pour
verrouiller la roue d’arrêt dans une position angulaire pré-
définie et pour la libérer périodiquement afin de permettre
une recharge du ressort-spiral à partir de la source
d’énergie principale, suivant une amplitude prédéfinie,
par l’intermédiaire de l’arbre principal et de la roue d’arrêt.
[0016] Par ailleurs, l’organe d’ajustement présente
préférablement une périphérie circulaire munie d’un mo-
letage ou d’une denture formant la surface d’appui, tandis
que le mouvement peut comporter, en outre, un mobile
de contrôle adjacent au mobile d’ajustement et compre-
nant un pignon denté susceptible de coopérer avec cette
surface d’appui.
[0017] De manière avantageuse, le pignon denté est
mobile en translation entre une première position de re-
pos, dans laquelle il est dégrèné de la surface d’appui,
et une seconde position d’ajustement dans laquelle il en-
grène avec la surface d’appui.
[0018] De plus, dans un souci de simplification des in-
terventions sur l’état de charge du ressort-spiral, le mo-
bile de contrôle est préférablement muni d’au moins une
fente adaptée pour coopérer avec un outil afin d’entraîner
le pignon denté en rotation.

Brève description des dessins

[0019] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée d’un mode de réalisation
préféré qui suit, faite en référence aux dessins annexés
donnés à titre d’exemples non limitatifs et dans lesquels:
[0020] - la figure 1 représente une vue en perspective
simplifiée d’un mode général de réalisation d’un mouve-
ment horloger comportant un dispositif à force constante
selon l’invention;
[0021] - la figure 2 représente une vue en plan de des-
sus simplifiée du mouvement horloger de la figure 1;
[0022] - la figure 3 représente une vue en coupe sim-
plifiée du mouvement horloger suivant le plan III-III de la
figure 2;
[0023] - la figure 4 représente une vue en coupe sim-
plifiée d’un détail de construction de la figure 3, suivant
le même plan de coupe, et
[0024] - les figures 5a et 5b représentent des vues en
coupe simplifiées du mouvement horloger suivant le plan
IV-IV de la figure 2, dans des première et seconde con-
figurations respectives.

Mode(s) de réalisation de l’invention

[0025] La structure et le fonctionnement général d’un

mode de réalisation préféré de la présente invention vont
être exposés en relation avec les figures 1, 2 et 3, repré-
sentant le mouvement respectivement en perspective,
en plan et en coupe. Seuls les éléments contribuant à la
compréhension de l’invention sont illustrés, pour plus de
clarté. Certains éléments de la figure 2 sont représentés
de manière partiellement arrachée pour rendre visibles
d’autres éléments qui leur sont superposés.
[0026] Un mouvement horloger comportant essentiel-
lement des organes constitutifs conventionnels a été il-
lustré sur les figures 1 à 3, notamment un barillet 1 lo-
geant un ressort de barillet (non visible) et destiné à ali-
menter les oscillations mécaniques d’une base de temps
dont seule la roue d’échappement 2 a été représentée.
L’énergie du ressort de barillet est transmise par l’inter-
médiaire d’un rouage de finissage comprenant un mobile
de centre 4 dont le pignon 5 est en prise avec la denture
du tambour de barillet et dont la roue 6 est en prise avec
le pignon 8 d’un mobile de moyenne 9. La roue 10 du
mobile de moyenne est quant à elle en prise avec un
pignon 12 d’un premier mobile de secondes 13 dont la
roue 14 est en prise avec le pignon d’échappement 16.
[0027] Par ailleurs, le mouvement horloger selon la
présente invention comporte un dispositif à force cons-
tante destiné à transmettre une force constante à la base
de temps à partir de la force qu’il reçoit du ressort de
barillet qui varie de manière sensible en fonction de l’ar-
mage de ce dernier.
[0028] Plus précisément, le dispositif à force constante
comprend notamment un ressort secondaire 18 présen-
tant préférablement la forme d’un ressort-spiral. Celui-ci
est monté sur le mobile de moyenne 9 avec une première
de ses extrémités, interne, solidaire d’un organe d’ajus-
tement 20, dont le fonctionnement sera décrit plus loin,
monté libre en rotation sur l’arbre du mobile de moyenne
9 et portant la roue de moyenne 10. La seconde extré-
mité, externe, du ressort-spiral 18 est solidaire d’une roue
d’arrêt 22 par l’intermédiaire d’un piton 23, la roue d’arrêt
étant solidaire en rotation de l’arbre du mobile de moyen-
ne 9.
[0029] Le dispositif à force constante comprend éga-
lement un second mobile de secondes 24 dont la roue
25 engrène avec la roue 14 du premier mobile de secon-
des 13, dans un rapport 1/1 à titre illustratif non limitatif.
L’arbre du second mobile de secondes 24 porte une ca-
me 26 à cinq bosses 28, solidaire de l’arbre en rotation.
Ainsi, la came 26 effectue ici un tour sur elle-même en
soixante secondes.
[0030] La came 26 coopère avec une première four-
chette 30 d’une ancre de contrôle 31 montée pivotante
sur un élément de bâti du mouvement (non visible) entre
deux positions extrêmes.
[0031] L’ancre de contrôle 31 comprend une seconde
fourchette 32 agencée pour coopérer avec une denture
en dents de scie de la roue d’arrêt 22. La seconde four-
chette porte deux palettes 34 et 35 disposées de telle
manière que, lorsque l’ancre pivote, l’une des palettes
étant en contact avec la denture de la roue d’arrêt 22,
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cette palette se dégage de la denture libérant ainsi la
roue d’arrêt qui effectue ici une rotation de douze degrés
(du fait que la denture présente trente dents à titre illus-
tratif non limitatif) avant qu’une autre dent vienne buter
sur l’autre palette qui, entretemps, s’est positionnée à
portée de la denture de la roue d’arrêt 22. De ce fait, les
palettes assurent le verrouillage de la roue d’arrêt en
alternance, cette dernière avançant d’un pas à chaque
fois en passant d’une palette à l’autre.
[0032] On notera que la période des alternances peut
également être ajustée par le choix de la forme de la
came 26, notamment du nombre de ses bosses 28. Dans
le cas de figure représenté, chaque tour complet de la
came 26 sur elle-même entraîne dix pivotements de l’an-
cre 31. Autrement dit, la roue d’arrêt 22 est libérée toutes
les six secondes.
[0033] Le fonctionnement du mouvement horloger à
dispositif à force constante qui vient d’être décrit est ex-
posé ci-après.
[0034] Partant du principe que le ressort-spiral 18 pré-
sente un état de charge non nul, l’oscillateur mécanique
(un balancier spiral conventionnel, par exemple) étant
en régime d’oscillations, le ressort-spiral transmet une
partie de son énergie mécanique à l’oscillateur mécani-
que par l’intermédiaire de la roue de moyenne 10, du
premier mobile de secondes 13, du pignon d’échappe-
ment 16 et de la roue d’échappement 2.
[0035] Après six secondes de fonctionnement, l’ancre
31 pivote sous l’effet de sa coopération avec la came 26
et libère la roue d’arrêt 22, solidaire de l’arbre du mobile
de moyenne 9, ce dernier étant maintenu sous tension
par le ressort de barillet, par l’intermédiaire du mobile de
centre 4. La roue d’arrêt 22 effectue alors une rotation
de douze degrés, comme expliqué plus haut, entraînant
avec elle le piton 23 et donc l’extrémité extérieure du
ressort-spiral 18 (dans le sens de la flèche indiquée sur
la figure 2). Ce dernier est ainsi rechargé toutes les six
secondes par un déplacement relatif entre ses extrémités
interne - fixe lors de la libération de la roue d’arrêt 22 -
et externe d’un angle de douze degrés.
[0036] Bien entendu, les rapports d’engrenages du
rouage de finissage sont préférablement choisis de telle
manière que la roue de moyenne 10 parcourt un angle
de douze degrés pendant les six secondes séparant
deux charges successives du ressort-spiral 18, c’est-à-
dire que cette roue effectue un tour complet sur elle-mê-
me en trois minutes. Grâce à ces caractéristiques, le res-
sort-spiral 18 accumule à chaque fois une quantité
d’énergie à partir du ressort de barillet correspondant à
celle qu’il a transmise à l’oscillateur mécanique du mou-
vement pendant les six secondes précédentes.
[0037] Cette valeur de six secondes est indicative et
l’homme du métier ne rencontrera pas de difficulté par-
ticulière à adapter le présent enseignement à ses propres
besoins, étant entendu que la condition à respecter ici,
pour assurer un fonctionnement optimal du dispositif, est
une amplitude de déplacement relatif entre les deux ex-
trémités du ressort-spiral tel que le couple que ce dernier

transmet à l’oscillateur mécanique est sensiblement
constant.
[0038] Comme mentionné plus haut dans le présent
exposé, l’amplitude des oscillations de l’oscillateur mé-
canique, critique pour la précision de marche du mouve-
ment, est difficile à ajuster, d’autant qu’elle dépend de
l’état de charge du ressort secondaire dans un mouve-
ment du type comprenant un dispositif à force constante.
Ainsi, le mouvement selon la présente invention propose
un mécanisme d’ajustement de l’état de charge du res-
sort secondaire, facile d’accès et d’utilisation, qui va
maintenant être décrit en relation avec les figures 4, 5a
et 5b.
[0039] La figure 4 représente le mobile de moyenne 9
selon l’invention dans une vue en coupe transversale
prise suivant le même plan de coupe que la figure 3, à
savoir suivant le plan III-III de la figure 2.
[0040] Il ressort plus clairement de la figure 4 que, com-
me mentionné précédemment, la roue d’arrêt 22 est so-
lidaire en rotation de l’arbre du mobile de moyenne 9,
formé d’une pièce avec le pignon de moyenne 8. L’orga-
ne d’ajustement 20 portant l’extrémité interne du ressort-
spiral 18 est quant à lui monté libre sur l’arbre du mobile
de moyenne 9 et porte la roue de moyenne 10.
[0041] Ainsi, lors du fonctionnement courant du mou-
vement horloger entre deux charges successives du res-
sort-spiral 18, ce dernier agit sur l’organe d’ajustement
20 par son extrémité interne, son extrémité externe étant
maintenue fixe par la roue d’arrêt 22, pour faire tourner
la roue de moyenne 10 et entretenir les oscillations de
l’oscillateur mécanique.
[0042] L’état de charge du ressort-spiral 18 peut être
ajusté en modifiant les positions angulaires relatives de
ses deux extrémités à un instant donné.
[0043] De ce fait, la Demanderesse a eu l’idée de pré-
voir une friction au niveau de la liaison entre l’organe
d’ajustement 20 et la roue de moyenne 10. Cette friction
est réalisée de telle manière que l’organe d’ajustement
entraîne la roue de moyenne lors du fonctionnement cou-
rant du mouvement, tout en permettant de tourner l’or-
gane d’ajustement sur lui-même lorsque la roue de
moyenne est maintenue fixe par l’échappement.
[0044] Une rotation de l’organe d’ajustement dans le
sens horaire sur la vue de la figure 2 entraîne ainsi une
diminution de la tension du ressort-spiral 18 tandis
qu’une rotation en sens anti-horaire entraîne une aug-
mentation de sa tension.
[0045] Pour faciliter cette manipulation, il est prévu de
réaliser l’organe d’ajustement sous la forme d’un arbre
solidaire d’une planche 40 pourvue d’une denture péri-
phérique 41, définissant une surface d’appui sur laquelle
il est possible d’agir pour faire tourner l’organe d’ajuste-
ment sur lui-même de manière plus aisée.
[0046] En outre, un mobile de contrôle 42 est égale-
ment prévu dans une position adjacente à celle du mobile
de moyenne 9, celui-ci comportant un pignon denté 44
agencé pour coopérer avec la denture 41 de l’organe
d’ajustement pour faire tourner ce dernier.
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[0047] De manière préférée, le pignon denté 44 n’est
pas en prise permanente avec l’organe d’ajustement
pour limiter les pertes par frottements du mouvement hor-
loger, comme cela ressort plus clairement des figures 5a
et 5b.
[0048] Le mobile de contrôle 42 est monté pivotant et
libre en translation sur un pied 46 fixe sur un élément du
bâti 47 du mouvement, comme par exemple la platine,
le pied étant disposé à l’intérieur d’un arbre creux du
mobile de contrôle.
[0049] En outre, un ressort hélicoïdal 48 est disposé
entre le mobile de contrôle et l’élément du bâti 47 tendant
à maintenir le mobile de contrôle dans une position éloi-
gnée en référence au bâti. Dans cette position, repré-
sentée sur la figure 5a, le pignon denté 44 n’est pas en
prise avec la denture 41 de l’organe d’ajustement 20.
[0050] Lorsqu’une pression est appliquée sur le mobile
de contrôle 42, en direction du bâti, le ressort 48 est com-
primé et le pignon denté 44 vient se placer à portée de
la denture 41 avec laquelle il engrène, tel que représenté
sur la figure 5b. Une rotation du mobile de contrôle 42
dans cette position entraîne alors une rotation de l’organe
d’ajustement 20, soit une modification de l’état de charge
du ressort-spiral 18.
[0051] On notera que le mobile de contrôle 42 est
avantageusement muni d’une fente 50 adaptée à une
manipulation à l’aide d’un outil, tel qu’un tournevis, pour
faciliter encore l’ajustement de l’état de charge du res-
sort-spiral 18 et donc l’amplitude des oscillations de l’os-
cillateur mécanique du mouvement horloger.
[0052] Par ailleurs, le mouvement horloger selon la
présente invention comporte en outre un dispositif de
sécurité pour éviter une décharge intempestive du res-
sort-spiral 18, en particulier lorsque le ressort de barillet
se décharge presque totalement au point de ne plus dis-
poser de suffisamment d’énergie pour le recharger. Dans
ce cas, lorsqu’aucune précaution particulière n’est prise,
il se peut que le ressort-spiral se décharge quasiment
complètement en continuant d’alimenter les oscillations
de l’oscillateur mécanique une fois que le ressort de ba-
rillet est trop déchargé pour pouvoir le recharger. Il con-
vient alors d’accéder au mouvement pour réarmer le res-
sort-spiral 18 avec une tension appropriée pour assurer
une bonne précision de marche du mouvement, ce qui
est très contraignant. Pour éviter cette situation, l’utilisa-
teur d’une montre munie d’un tel mécanisme doit veiller
à ce que le ressort de barillet ne se décharge jamais
totalement.
[0053] En alternative, la Demanderesse a mis au point
un dispositif de sécurité permettant de pallier à ce pro-
blème.
[0054] Dans ce but, la roue de moyenne 10 présente
une forme particulière, visible sur la figure 2 au travers
de l’organe d’ajustement 20, représenté en transparen-
ce: le moyeu et la serge de la roue de moyenne sont
reliés l’un à l’autre au moyen de bras doubles 100 dont
la fonction est d’assurer la liaison par friction avec l’arbre
de l’organe d’ajustement. Il ressort des figures 2 et 3 que

la serge de la roue de moyenne 10 porte en outre un
ajout de matière 101 agencé dans le plan de la serge et
présentant un logement 102 à l’intérieur duquel est dis-
posé le piton 23 portant l’extrémité externe du ressort-
spiral 18. Le logement 102 est ménagé de telle manière
qu’il présente une ouverture angulaire sensiblement éga-
le ou légèrement supérieure à la course effectuée par le
piton lorsque la roue d’arrêt 22 ou la roue de moyenne
10 effectue une rotation de douze degrés. Le logement
102 définit ainsi des butées aux déplacements du piton
dans un sens et dans l’autre.
[0055] Lors du fonctionnement courant du mouve-
ment, le piton 23 se trouve à proximité d’un premier bord
du logement 102 lorsque le ressort-spiral 18 vient d’être
rechargé, tandis que la roue de moyenne 10 effectue sa
course pendant les six secondes suivantes, de telle ma-
nière que le piton 23 se trouve à proximité de l’autre bord
du logement 102 après ces six secondes. Si au moment
de la charge suivante le ressort de barillet ne dispose
plus de suffisamment d’énergie pour recharger le ressort-
spiral, le piton 23 ne retourne pas en direction du premier
bord et forme ainsi rapidement une butée pour le bord
du logement situé à côté de lui, bloquant le mouvement
de rotation de la roue de moyenne, ce qui entraîne un
arrêt du mouvement, puis, progressivement un arrêt des
oscillations de l’oscillateur mécanique.
[0056] Grâce à ces caractéristiques, le ressort-spiral
18 conserve toujours son état de charge initial, à savoir
celui qui lui a été attribué lors du réglage du mouvement
par le constructeur, soulageant l’utilisateur de la montre
correspondante qui n’est pas forcé de surveiller l’état de
charge du ressort de barillet comme dans le cas des mou-
vements de l’état de la technique.
[0057] En alternative, il est également possible de pré-
voir que le piton 23 portant l’extrémité externe du ressort-
spiral 18 est disposé directement entre deux bras 100
d’une même paire, ces derniers formant ainsi des butées
aux déplacements du piton dans un sens et dans l’autre.
Dans ce cas, l’écartement entre les deux bras d’une cette
paire est tel qu’il est sensiblement égal ou légèrement
supérieur à la course effectuée par le piton lorsque la
roue d’arrêt 22 ou la roue de moyenne 10 effectue une
rotation de douze degrés.
[0058] La description qui précède s’attache à décrire
un mode de réalisation particulier à titre d’illustration non
limitative et, l’invention n’est pas limitée à la mise en
oeuvre de certaines caractéristiques particulières qui
viennent d’être décrites, comme par exemple la forme
des organes constitutifs du dispositif à force constante
ou encore leurs emplacements. En effet, l’emplacement
du dispositif à force constante est préféré sur le mobile
de moyenne, la Demanderesse ayant constaté qu’un tel
emplacement permet de limiter les contraintes de couple
de sortie du barillet appliquées au dispositif, tout en ayant
un effet perturbateur négligeable sur le fonctionnement
de l’oscillateur mécanique. Toutefois, la mise en oeuvre
de l’invention n’est pas limitée à une telle disposition et
l’homme du métier pourra adapter le présent enseigne-
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ment à ses propres besoins sans sortir du cadre de l’in-
vention.
[0059] La période séparant deux charges successives
du ressort-spiral pourra également être modifiée sans
sortir du cadre de l’invention, pour être par exemple égale
à dix, douze ou encore vingt secondes.
[0060] Par ailleurs, on notera que le principe de la pré-
sente invention n’est pas limité à une mise en oeuvre
d’une friction à l’emplacement indiqué dans la descrip-
tion. En effet, l’invention concerne plus généralement un
mouvement horloger comportant
un dispositif à force constante, comprenant un ressort-
spiral, et
un rouage présentant une première chaîne cinématique
agencée pour relier une source d’énergie principale à
une première extrémité du ressort-spiral, et une seconde
chaîne cinématique pour relier une base de temps à une
seconde extrémité du ressort-spiral,
l’une ou l’autre des première et seconde chaînes ciné-
matiques comportant un mobile d’ajustement compre-
nant des premier et second organes reliés l’un à l’autre
par une friction telle qu’une rotation de l’un entraîne
l’autre lors du fonctionnement courant du mouvement
horloger,
l’un de ces organes étant un organe d’ajustement pré-
sentant au moins une surface d’appui agencée de telle
manière qu’il est possible d’agir sur elle pour faire tourner
l’organe d’ajustement sans faire tourner l’autre organe,
du fait de la friction, afin d’ajuster l’état de charge du
ressort-spiral.
[0061] Ainsi, il est possible de prévoir que la roue de
moyenne 10 est rigidement liée à l’organe d’ajustement
20, qui ne serait alors plus un organe d’ajustement, une
friction étant prévue de manière alternative entre la roue
14 du premier mobile de secondes 13 et le pignon 12 de
ce mobile. Dans ce cas, l’état de charge du ressort-spiral
pourrait être ajusté par action sur le pignon 12 du premier
mobile de secondes 13, lorsque la roue 14 est maintenue
fixe par l’échappement.
[0062] De manière similaire, il est possible de disposer
la roue d’arrêt 22 sur le mobile de centre 4, en la rendant
solidaire de l’arbre, donc du pignon de centre 5. Dans ce
cas, la roue de centre 6 peut être montée à friction sur
l’arbre et être actionnée pour ajuster l’état de charge du
ressort-spiral 18. Des rouages additionnels spécifiques
peuvent également être prévus en alternative.
[0063] L’invention n’est pas non plus limitée au mode
de réalisation particulier décrit en ce qui concerne la sur-
face d’appui permettant d’actionner l’organe d’ajuste-
ment. Il est bien entendu envisageable de ménager une
surface adaptée pour coopérer avec un outil directement
sur l’organe d’ajustement 20, par exemple, sans sortir
du cadre de l’invention.

Revendications

1. Mouvement horloger comportant

un dispositif à force constante, comprenant un res-
sort-spiral (18), et
un rouage présentant une première chaîne cinéma-
tique (4, 5, 6, 8, 22) agencée pour relier une source
d’énergie principale (1) à une première extrémité du-
dit ressort-spiral, et une seconde chaîne cinémati-
que (10, 12, 13, 14, 16) pour relier une base de temps
à une seconde extrémité dudit ressort-spiral,
caractérisé en ce que l’une ou l’autre desdites pre-
mière et seconde chaînes cinématiques comporte
un mobile d’ajustement (9) comprenant des premier
et second organes (10, 20) reliés l’un à l’autre par
une friction telle qu’une rotation de l’un entraîne
l’autre lors du fonctionnement courant du mouve-
ment horloger, et
en ce que l’un desdits organes est un organe d’ajus-
tement (20) présentant au moins une surface d’appui
(41) agencée de telle manière qu’il est possible d’agir
sur elle pour faire tourner ledit organe d’ajustement
sans faire tourner l’autre organe (10), du fait de ladite
friction, afin d’ajuster l’état de charge dudit ressort-
spiral.

2. Mouvement horloger selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ledit ressort-spiral (18) est porté
par ledit mobile d’ajustement (9), l’une de ses extré-
mités étant solidaire dudit organe d’ajustement (20).

3. Mouvement horloger selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que ledit mobile d’ajustement (9)
comprend
un arbre principal (8) relié cinématiquement à ladite
source d’énergie principale (1),
une roue d’arrêt (22) solidaire en rotation dudit arbre
et portant un élément de fixation (23) solidaire de
ladite première extrémité dudit ressort-spiral, ledit
organe d’ajustement (20), présentant la forme d’un
arbre monté coaxial et libre en rotation par rapport
audit arbre principal et présentant un élément de
fixation de la seconde extrémité dudit ressort-spiral,
ledit second organe (10), présentant la forme d’une
roue d’entraînement montée à friction sur ledit orga-
ne d’ajustement et reliée cinématiquement à ladite
base de temps.

4. Mouvement horloger selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que ledit mobile d’ajustement est
un mobile de moyenne (9), ledit arbre principal étant
un arbre de moyenne portant solidairement un pi-
gnon de moyenne (8) relié cinématiquement à ladite
source d’énergie principale (1) et, ledit second orga-
ne étant une roue de moyenne (10) agencée en prise
avec un mobile de secondes (12), lui-même en prise
avec ladite base de temps.

5. Mouvement horloger selon la revendication 3 ou 4,
caractérisé en ce qu’il comporte un dispositif d’ar-
rêt (24, 26, 31) agencé pour verrouiller ladite roue

9 10 



EP 2 166 419 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

d’arrêt (22) dans une position angulaire prédéfinie
et pour la libérer périodiquement afin de permettre
une recharge dudit ressort-spiral (18) à partir de la-
dite source d’énergie principale (1), suivant une am-
plitude prédéfinie, par l’intermédiaire dudit arbre
principal (8) et de ladite roue d’arrêt.

6. Mouvement horloger selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que ledit dispositif d’arrêt (24, 26,
31) est agencé pour libérer ladite roue d’arrêt (22)
toutes les six secondes.

7. Mouvement horloger selon la revendication 5 ou 6,
caractérisé en ce que ladite roue d’arrêt (22) pré-
sente une denture périphérique agencée pour coo-
pérer avec une ancre de contrôle (31) susceptible
d’être déplacée entre des première et seconde po-
sitions extrêmes, suivant la position angulaire rela-
tive d’une came (26) dont les mouvements de rota-
tion sont commandés à partir d’un mobile (13, 24)
dudit rouage, ladite roue d’arrêt étant agencée de
manière à être libre de tourner d’un angle prédéfini
lors du passage de l’ancre de contrôle de l’une à
l’autre de ses deux positions extrêmes.

8. Mouvement horloger selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
ledit organe d’ajustement (20) présente une périphé-
rie circulaire munie d’un moletage ou d’une denture
(41) formant ladite surface d’appui.

9. Mouvement horloger selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte en outre un mobile
de contrôle (42) adjacent audit mobile d’ajustement
(9) et comprenant un pignon denté (44) susceptible
de coopérer avec ladite surface d’appui (41) dudit
organe d’ajustement (20).

10. Mouvement horloger selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que ledit pignon denté (44) est mo-
bile en translation entre une première position de
repos, dans laquelle il est dégrèné de ladite surface
d’appui (41), et une seconde position d’ajustement
dans laquelle il engrène avec ladite surface d’appui.

11. Mouvement horloger selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que ladite première position est une
position haute tandis que ladite seconde position est
une position enfoncée, ledit mobile de contrôle (42)
comprenant en outre un organe élastique (48) agen-
cé pour maintenir ledit pignon denté (44) dans sa
position haute en l’absence de toute action extérieu-
re.

12. Mouvement horloger selon l’une quelconque des re-
vendications 9 à 11, caractérisé en ce que ledit
mobile de contrôle (42) est muni d’au moins une fen-
te (50) adaptée pour coopérer avec un outil afin d’en-

traîner ledit pignon denté (44) en rotation.

13. Mouvement horloger selon l’une quelconque des re-
vendications 3 à 12, caractérisé en ce que ladite
roue d’arrêt (22) et ledit second organe (10) sont
agencés l’un relativement à l’autre de telle manière
que ledit élément de fixation (23) définit une butée
limitant leurs mouvements de rotation relatifs.

14. Pièce d’horlogerie munie d’un mouvement horloger
selon l’une quelconque des revendications 1 à 13.
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